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Du rififi dans un lycée musulman du Nord :
http://www.lavoixdunord.fr/region/diffamation-au-lycee-averroe
s-un-deuxieme-proces-pour-ia19b0n3474793
http://www.nordeclair.fr/info-locale/diffamation-au-lycee-aver
roes-de-lille-le-professeur-de-jna49b0n1111890
http://www.20minutes.fr/lille/1836523-20160429-lille-ex-profes
seur-averroes-confiant-apres-jugement-appel:

«  Dans  des  mails  adressés  à  certains  collègues  »,  un
professeur de philosophie qui y travaillait « qualifiait la
direction  du  lycée  musulman  Averroès  de  «  nid  de  vipères
hypocrites »… ». Il est alors poursuivi pour diffamation non
publique.

Un  second  procès  va  se  tenir  pour  diffamation  publique,
l’enseignant ayant dans une tribune publiée dans Libération,
après les attentats de janvier 2015, accusé « les responsables
du lycée de diffuser « de manière sournoise et pernicieuse une
conception de l’islam qui n’est autre que l’islamisme ».

Le second procès me paraît plus intéressant que le premier,
car il donnera l’occasion aux juges de dire quels sont les
rapports  entre  l’islam  et  l’islamisme  :  sont-ils  vraiment
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distincts ? Comment les distinguer ?
On voit là toutes les limites des procès qui portent sur la
liberté d’expression : les juges vont-ils vraiment se lancer
dans des considérations théologiques ?

Déjà, récemment (23 février 2016), le Conseil d’Etat nous a
surpris en évoquant, à propos des assignations à résidence, «
un islam respectant les valeurs de la République française »
qui se distinguerait donc d’un islam qui ne le serait pas.
http://resistancerepublicaine.com/2016/03/25/de-la-vaste-farce
-de-lassignation-a-residence-un-cas-decole/

Les juridictions administratives ont également pris le parti
de faire la distinction de l’islam et de l’islamisme, ou «
islam radical » en examinant les demandes de naturalisation,
notamment :
http://resistancerepublicaine.com/2015/12/23/etre-de-gauche-ne
mpeche-pas-de-prononcer-la-decheance-de-nationalite-la-preuve/

A suivre, donc…
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